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A) Promotion de ‘programmes de commandite’ de l’industrie 

 Constatations :

1) L’industrie du tabac agit comme si les programmes de commandite, à eux seuls, constituaient 
l’exécution d’un « contrat de commandite ». C’est-à-dire qu’elle utilise les exemptions octroyées 
pour l’exécution des contrats de commandite signés avant le 14 mai 1998 pour faire la promotion 
de ces programmes.

2) Certaines publicités ne mentionnent pas d’événements spécifiques. 

3) Parfois les publicités des programmes de commandite de l’industrie mentionnent des événements 
qui ont lieu à l’extérieur du Québec.

 Argumentaire :

1) Les exemptions sont là pour octroyer une période de transition aux événements qui dépendent de 
la commandite de tabac. 

2) Les exemptions n’ont pas été conçues pour protéger les activités de promotion de l’industrie.
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3) Selon l’entendement populaire ou la définition du monde du marketing, une commandite implique 
un contrat entre un commanditaire (l’industrie du tabac) et un événement ou activité autonome, 
qui prescrit un financement en échange de visibilité pour l’industrie ou son produit. 

4) Les corporations ou des programmes affiliés à (et créés par) l’industrie ne font pas partie des 
activités dans le cadre de « contrats de commandite » auxquels réfère la loi.

5) La promotion des programmes de commandite n’a comme but que de faire la promotion de 
marques de tabac.

6) Les exemptions devraient se limiter aux contrats de commandite d’événements qui ont lieu au 
Québec seulement. 

 Articles de la loi :

Article 24. : « Toute publicité directe ou indirecte en faveur du tabac, (…) est interdite lorsqu’elle (…) 3° associe 
directement ou indirectement l’usage du tabac à un style de vie. » 

Article 72. : « Les contrats de commandite déjà conclus le 14 mai 1998 ou dont la signature constitue un 
renouvellement de contrat et qui sont destinés à financer des activités prévues à l’article 22 et devant se dérouler au 
plus tard le 1er octobre 2000 peuvent être exécutés. (…)

De plus, dans le cadre de ces contrats, il est également permis d’utiliser, pendant la durée de l’activité, du 
matériel relatif à la promotion visée à l’article 22 sur le site où se tient cette activité jusqu’ai 1er octobre 2003. 

Toutefois, une telle promotion ne peut occuper, en dehors de ce site, un espace supérieur à 10% de la 
surface de tout matériel de promotion relié à cette activité jusqu’au 1er octobre 2003.

Le matériel de promotion visé au troisième alinéa ne peut figurer que :
1º dans les publications qui sont expédiées par le courrier et qui sont adressées à un majeur désigné par 

son nom ;
2º dans des publications dont au moins 85% des lecteurs sont majeurs ;
3º sur des affiches placées dans un lieu ou un commerce où les mineurs ne sont pas admis en vertu de la Loi 

sur les infections en matière de boissons alcooliques »
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B) Promotion indirecte sur des affiches dans les points de vente : 

Liée à la Série C.A.R.T. :

 Affiches dans les dépanneurs C.A.R.T.
Publicité Équipe Player’s 

 Publicité Équipe Player’s / C.A.R.T

 Constatations :

1) L’industrie agit comme si ces annonces ne constituaient pas de la publicité du tabac (directe ou 
indirecte), ni comme une exemption liée à la commandite de tabac.

2) Ces affiches ne contiennent pas de nom de marques de cigarette. Elles contiennent des 
« éléments » de marque cependant, comme la couleur, des représentations graphiques (grand X 
rouge, chevron de l’auto de course) et des images (styles de vie) associés à une marque de 
tabac.

3) Si le gouvernement décrète que cette publicité ne contrevient pas à la loi, il ouvrirait la porte à une 
infinité de publicités indirectes similaires en faveur du tabac, et ce, en dépit de toutes les 
interdictions et restrictions de la Loi sur le tabac qui seront bientôt complètement en vigueur.

 Article de la loi :
« 24. Toute publicité directe ou indirecte en faveur du tabac, d’un produit du tabac, d’une marque d’un produit du 
tabac ou d’un fabricant de produits du tabac est interdite lorsqu’elle : (…)3º associe directement ou indirectement 
l’usage du tabac à un style de vie; » 
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Liée à la Série Sports extrêmes :

 Affiches pour la Série Sports extrêmes dans les 
dépanneurs

Publicités pour la Série Sports Extrêmes Export ‘A’ 
  

 Argumentaire :

1) La « publicité indirecte » n’est pas définie dans la loi, mais d’autres lois (Canada et France) précisent 
ce terme. Selon ces dernières, il est question :

- de publicités qui associent indirectement le tabac à un style de vie ;

- de présentations, par tous les moyens, susceptibles de créer des attitudes liés au tabac ;

- d’annonces qui évoquent des produits du tabac ;

- de parrainages qui ont non seulement pour objet, mais aussi comme conséquence de promouvoir le 
tabac ;

- de lien financier entre l’industrie du tabac et l’entreprise qui paie pour la publicité d’un produit autre 
que le tabac ;

- de l’usage de produits ou services autres que le tabac visiblement associés à des marques de tabac.

2) Ces affiches—conçues, payées et distribuées par l’industrie du tabac—sont placées dans les mêmes 
endroits où étaient les anciennes publicités pro-tabac (là où l’on vend des cigarettes Player’s et Export 
‘A’). Ces affiches évoquent les images associées aux marques de tabac grâce à l’association qui a été 
délibérément crée par l’industrie du tabac par le biais d’un ensemble d’autres activités de promotion 
parallèles.
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C) Nouvelles commandites :

Nouvelles subventions pour des organisations culturelles :

 Constatations : 

1) Les Arts du Maurier continuent à lancer des appels aux organismes culturels pour qu’ils fassent 
des demandes de subventions. Dans le formulaire de demande, on retrouve une série de normes 
liées à la visibilité du nom « Les Arts du Maurier ». 

2) L’industrie agit comme si l’exemption s’appliquait à ses programmes de commandite, et non pas 
aux événements autonomes commandités par l’industrie. Par exemple, les Arts du Maurier 
commanditent des nouvelles activités, comme des pièces de théâtre, qui n’existaient pas avant 
1998.

3) Le dernier communiqué de presse des Arts du Maurier (3 avril 2001) dit : « Vingt-cinq des 93 
groupes d'art reçoivent une subvention du Conseil pour la première fois »

 Argumentaire :

1) Toute subvention par l’industrie du tabac pour un organisme ou un individu, en échange de la 
visibilité d’un élément d’une marque du tabac constitue de la commandite au sens populaire et 
dans le monde du marketing.

2) La commandite de nouveaux événements par les corporations ou programmes de commandite de 
l’industrie n’est pas exemptée par la loi. Ces commandites impliquent nécessairement des 
nouveaux contrats.

3) Les seuls contrats exemptés par la loi sont ceux qui ont été signés avant le 14 mai 1998. 

 Extraits pertinents de la Loi sur le tabac du Québec : 
Article 22. « Toute commandite directe ou indirecte, associée de quelque manière que ce soit, à une promotion du 
tabac, d’un produit du tabac, d’une marque d’un produit du tabac ou d’un fabricant de produits du tabac, est 
interdite. » 
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Article 24. : « Toute publicité directe ou indirecte en faveur du tabac, (…) est interdite lorsqu’elle (…) 3° associe
directement ou indirectement l’usage du tabac à un style de vie. » 

Article 72. : « Les contrats de commandite déjà conclus le 14 mai 1998 ou dont la signature constitue un 
renouvellement de contrat et qui sont destinés à financer des activités prévues à l’article 22 et devant se dérouler au 
plus tard le 1er octobre 2000 peuvent être exécutés. (…) »

Subventions pour des étudiants en art :

 Constatations :
1) En mars 2001, le Conseil des Arts du Maurier a annoncé l’expansion de son programme de 

subventions pour offrir des bourses à des étudiants dans le domaine des arts visuels. 
2) Les critères d’admissibilité de ces bourses stipulent qu’en échange des bourses, « les candidats 

retenus doivent reconnaître le soutien financier du Conseil des Arts dans la conception de leur 
matériel publicitaire ou promotionnel. » 

3) Face à des accusations concernant ces subventions, le Conseil des Arts du Maurier a dit qu’il est 
une entité tout à fait indépendante de Imperial Tobacco.

4) L’industrie agit comme si toutes les activités promotionnelles du Conseil des Arts du Maurier 
étaient exemptées par l’article 72, y compris des nouvelles ententes de commandites. 

 Argumentaire :
1) Une entente pour donner du financement en échange de visibilité pour une marque de tabac 

constitue de la commandite de tabac.
2) Toute entente entre le Conseil et des étudiants sont des nouveaux contrats—donc illégale. 
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D) Concours pour fumeurs :

 Constatations :

1) Apparaissant dans plusieurs imprimés québécois dès la mi-mars, ces publicités annoncent un 
concours pour des voyages de cinq jours à New York. Le formulaire spécifie que les participants 
doivent être des fumeurs. 

2) Le coupon de participation recueille des informations personnelles sur les participants. C’est un 
moyen pour l’industrie d’augmenter sa banque de données pour faire la publicité du tabac par le 
biais des envois par la poste.

 Argumentaire :

1) Cette activité récompense les gens qui achètent des produits du tabac. En règle générale, les 
fumeurs doivent acheter des produits du tabac pour fumer.

2) C’est illégal selon l’article 21.

3) Ces annonces—publicité indirecte pour la marque de tabac du Maurier—sont illégales nonobstant 
la tenue du concours, étant donné que la publicité indirecte de  type « style de vie » est interdite, 
et que ces annonces ne sont pas du matériel promotionnel lié à la commandite, tel qu’exempté 
par l’article 72.) 

 Article de la loi :
Chapitre IV de la Loi sur le tabac (Promotion, publicité et emballage) :
« 21. L’exploitant d’un commerce, un fabricant ou un distributeur de produits du tabac ne peut : (…) 3º offrir à un 
consommateur un cadeau ou une remise ou la possibilité de participer à une loterie, un concours ou un jeu ou toute 
autre forme de bénéfice, en contrepartie de l’achat du tabac ou de la production d’une preuve d’achat de celui-ci. »
[Nos soulignés]


